
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

Le 18 mai 2004 

Daniel Jean  
Citoyenneté et Immigration Canada  
Sous-ministre adjoint, Développement des politiques et programmes  
365, avenue Laurier ouest, Tour sud Jean Edmonds, 20e étage  
Ottawa (Ontario)  
KIA 1L1  

Monsieur, 

Objet:  Enquête statistique sur les demandes de conjoints pour des raisons d’ordre humanitaire  

Je vous écris au nom de la Section nationale du droit de l’Immigration et de la Citoyenneté (Section de 
l’ABC). 

Lors de notre dernière conversation téléphonique, vous aviez mentionné que votre ministère avait procédé 
à une enquête statistique au sujet des dossiers de demandes présentées pour des raisons d’ordre 
humanitaire et que les statistiques ainsi colligées indiquaient un taux d’acceptation des demandes de 71%. 
J’ai transmis vos observations à notre exécutif et la section de l’ABC s’apprête à passer en revue les 
résultats de cette enquête ainsi que l’analyse qui en a été faite. Vous avez dû maintenant recevoir la lettre 
adressée par Robin Seligman, laquelle dresse la liste des refus recensés et les soumet à une évaluation et 
une analyse plus approfondies de votre part. La Section de l’ABC attend avec impatience la réponse que 
vous voudrez bien lui envoyer à ce sujet. 

Nous insistons d’emblée sur le fait que ce taux d’acceptation de 71% contredit  l’expérience et les 
observations personnelles faites par les membres de la Section de l’ABC dans le cadre de leur pratique, 
les tendances que nous avons observées, ainsi que les renseignements anecdotiques que nous avons 
recueillis au cours des discussions informelles tenues avec des bureaux régionaux dans l’ensemble du 
pays. En réalité, depuis l’adoption de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés (LIPR), nous 
avons noté une hausse marquée des refus IP5 à l’égard des conjoints véritables, particulièrement lorsqu’il 
n’y a pas d’enfants en jeu. Selon notre expérience, ce taux d’acceptation pour les conjoints demandeurs se 
situe bien en-dessous de 71%, mais il a en outre chuté radicalement depuis la mise en vigueur de la 
catégorie IP5 (sans préjudice présumé). 

Vous noterez que la lettre et les cas colligés par Mme Seligman démontrent qu’on a recouru à maintes 
reprises au test IP5 pour rejeter des conjoints unis sous l’empire d’un mariage véritable lorsque les agents 
d’immigration jugeaient insuffisants les préjudices présumés (dans tous les cas, l’authenticité de la 
relation n’était pas remise en question). Ce constat s’est avéré même lorsque la Cour fédérale est 
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intervenue pour surseoir à l'exécution de mesures de renvoi afin d’éviter un préjudice manifeste de nature 
médicale et émotionnelle ou lorsque des enfants sont impliqués et que le demandeur rejeté est le 
pourvoyeur principal. Les conjoints véritables de citoyens canadiens et résidents permanents sont requis 
par la loi actuelle de présenter leur demande séparément et à l’étranger parce que les agents ne 
considèrent apparemment pas que cette séparation constitue un préjudice en vertu du critère IP 5. Ce qui 
place ce critère nettement au-dessus du seuil prescrit dans les lignes directrices préalables à l’adoption de 
la LIPR. 

Nos membres à l’échelle nationale ont souligné les écarts importants existant entre les différentes régions, 
notamment en Ontario où on note un taux de refus beaucoup plus important à l’égard des cas de conjoints 
authentiques que dans les autres provinces. En Ontario, des demandes de conjoints véritables, même avec 
des enfants vivant au Canada, ont été rejetées au motif que la séparation n’a pas causé de préjudices 
suffisants. 

Par conséquent, nous réclamons une clarification du taux d’acception de 71% que vous nous avez fourni 
et plus précisément des renseignements suivants : 

1.  De quelle manière avez-vous obtenu les décisions en vue de cette enquête? Quels types de 
requêtes furent présentés à cet effet et vers quels bureaux furent-elles dirigées? 

a. Avez-vous demandé un recensement de toutes les demandes pour raisons d’ordre 
humanitaire présentées à Vegreville pour une période de temps déterminée ou de celles 
pour raisons d’ordre humanitaire uniquement? 

b. Avez-vous eu recours à un échantillonnage au hasard d’un nombre déterminé de 
demandes présentées à Vegreville, soit des demandes pour raisons d’ordre humanitaire ou 
les demandes de conjoints uniquement? 

c. Avez-vous utilisé le même type d’échantillonnage pour les cas renvoyés devant les 
principaux bureaux de traitement des demandes (Montréal, Toronto, Vancouver)? 

d. Combien de demandes de conjoints pour des raisons d’ordre humanitaire avez-vous 
évalué et par l’intermédiaire de quel bureau? 

2.  Comment en êtes-vous venus à ce taux statistique de 71%? Prenant pour acquis qu’un 
échantillonnage été pris au hasard parmi tous les cas de conjoints soumis à Vegreville et 
qu’ils aient été traités dans ce bureau ou renvoyés à des bureaux locaux, 

a. quel pourcentage de cas a-t-il été favorablement traité à Vegreville, sans renvoi dans 
d’autres bureaux? 

b. concernant les autres cas renvoyés devant les bureaux locaux, quel taux d’acceptation/de 
refus avez-vous relevé pour les cas de conjoints pour raisons d’ordre humanitaire? 

c. quel est le taux de refus pour les cas renvoyés, lorsqu’il a été conclu que l’union des 
conjoints était authentique (ce qui constitue l’incidence majeure de IP5 et la perte du 
préjudice présumé). 

d. ces statistiques sont-elles disponibles pour l’année financière allant du 1er avril 2003 au 
31 mars 2004? 
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e. quels types de facteurs ont-ils été utilisés pour traiter ces refus (par ex. enfants/pas 
d’enfants, demande de statut de réfugié acceptée/refusée, etc)? et 

f. comment peut-on comparer les réponses aux questions a, b et c avec les taux antérieurs à 
la LIPR? 

3.  Selon quelle méthode les taux précités varient-ils : par région ou par bureau? 

Dans l’attente de recevoir vos réponses à nos questions au sujet de cette enquête et de ses résultats, je 
vous remercie de votre collaboration et vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments 
respectueux. 

(l’original a été signé par Gaylene Shellenberg au nom de Gordon H. Maynard) 

Gordon H. Maynard 
Président de la Section 

Cc William Farrell, 
Greffier, Comité permanent de la Chambre des communes de la Citoyenneté et de l’Immigration 
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